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J. BRALTAR I Édification  d'un  système 
relations entre 

la  Méditerranée et l'Europe, , l  

LE 

et 
sance  politique  de 

B Vusage ila de 
: ies  nécessités de 

imposent  des décisions 
et l'intendance dicte en 

définitive son choix  aux 
est de ce point ,de  vue 

que ce soit en définitive un com- 
posé  de techniciens, &a Commission,  qui 
inci.te le Conseil des Com,m,mautb à 

quées paT 
est que, dans contexte, les 

séaotions de  la C m l m a u t é  économique 
à 

ne que contin- 
gentes. On a, en 5ait, :au le 

,des posés aux 
p x  l'établissement 

du L à  
i'économique  a le politique. 

On pouvait que sede 
une Communauté ,ayant acquis une 
d é  polifiique suffisante, exemple 

et à l'éta- 
,d'une union  économique at 

en 
qui h i  incombent  'dam 

la 

...- les  'décisions politiques impli- 

et 
Communautés. 

est bien évimdent 
'des  Com'munautés,  ,d'une plus 

que  de dihtion), et 
facilite pas en du  fait que, p1.m 

est est f a d e  ,de 

]La << digestion )) de nouveaux 
Etats ne mince 
affaiTe et l'on peut que 
d,es Etats .aient cm bon  de cette 

le Conseil à 
sez, dans le d'une glo- 
bale, toute sa politique 

Abandon d e  
tique. 

est qu'une instance nouvelle, 
en  fait sinon en 
da Communauté fasse 

de son avant de l'œu- 
we Le 
stade des  nécessités à 
cehi  d'(me conception  méditeman&n.ne 
est donc bien nomail, et doit consi- 

comme ,dans la 
oìì ia 

aune efficacité 
ne  peut d'une 

en cause, étant  donné que les 
d'adhésion aussi bien  que les 

du a Sommet en- 
la et  ia 

actions  déjà en 
b seul ,une 
politique ambi,tiwse 
des  échanges de vue  cos,miques à l'éche- 
lon d'en à un empi- 

un  peu mieux les feux 

jailli des 

du 

A de cette volonté a 
mique >> il y avait gou&mt, il ne  faut  pas 
le la d'm 

à ne  pas de suite, 
et de en 

L'on vote  beauooup 
en 

à plus tasd ,des  difsicultés 'des  'motifs 
constitue en soi 

tion .aisée sinon 
Cela explique les 

bles  ajustements il y  a  plus  d'un 
da de 

au 
n'ont 

pas été acceptées, som le beau 
de sohtion plus aanbitieuse. 

b .temps de plus et 
il convient  maintenant de se à 

En effet, deux ,dates 
: 

Au l"' 1973, la Communauté 
: t,outes les dispositions  com- 

d'ont di- 
aux Et& ladhé- 

; les  Tésdtats en 
xaux, fait  le l"' ces 
Etats tenus aux pays 

plus qu'ils dont  concédé 
à 1,a Communauté Une telle 
situation inévi.tablement un 

et un 
contentieux 

Au l"' 1974 les v e -  
des des Ehts 

le com- 
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mun : c'est donc avant cette date qu'il 
le 

duits de de 
tions d'échange du 
fait de la modification 

à et des consé- 
quences pouvant en du  point de 
vue .de la 

à ces deux  échéances, 
l'a simple mise en 

place  d'an dispositif 
et des solutions de fond, il n'y  a 
donc plus  une minute à Le mo- 
ment (des  décisions est 
a,mivé. 

A l'exception ,des la 
ta  Tuquie, qui ont an  

et en 
à époque indé- 

à l'adhésion, les autTes 
 avec les qu'ils 
s'assignent  des objectifs b 
ne dispositions 
que limitée, cinq ans en 

au-delà de laquelle, 'au vu de 
nouveaux ac- 

conclus. Les 
étapes, selon  les cas, à éché- 
ance et 
1977. 

L'idée initiale avait été  de les com- 
:un additionnel, ayant 

la que d a -  
tif nécessitées 

de  la Communauté 
qu'il et et de 

,au et å aux 
négociati'ons des ,deuxièmes étapes : la 
Communauté s'y employée, 

L'option en 
globds conduit à 
tous les {sauf et 

possible, et,  en  tout 
cas, avant la fin 'de Vannée 1974. 
cette conception, les ajustements tech- 
niques :à ne 

que !l':année 1973. 

des 
dises. 

L'objectif des selon les 
stations  déjà Commu- 
nauté, consiste en d'établissement de l a  

des 
le moyen  de  zone 'de ou 

les deux 
systèmes de à la 
nation ia glcm acceptés le 
G.A.T.T. En fait, 6euls 
concius ,ou en voie de  oonchsion 
que la les- 
quelles des unions sont 
vues), et 
dans un systame !CS 

zones  de 

Ces distinctions sont 
byzantines, mais non : il est 

effet qu'lune union 
&lame des des hanno- 
nisations et ,des décisions communes  dans 
de bien plu,s domaines  que les 
zones de envisagées. En 

il ne  peut définition, que 
d'lune sede avec un seul 

commun à duquel les 
mises 

que. 
les ,de 

constituent autant  de zones 
les distinotes, et comme ,autant de 
individuels au  noyau 

par Communauté. Les 
y dans des deux 

sens, sous la soient 
des attestant 

que les conditions auxquelles la 
est soumise  ont  6té : 

ainsi chaque  zone ,de 'de- 
distinde 

$1 s'agit en fait .d'une  multi-bila- 

Ces deux conceptions  ont des  impli- 
cations et des motivations politiques : 
l'union &e 
comme un moyen quoique 

mà l'adhésion,- et ne 
acceptée  qu'avec une 

vigilance. 
Quant  aux 

même d'-un contenu  économique iden- 
,tique, on peut les soit dans le 

dhne association à d'au- 
actions  >de ,coq&ation, soit dans 

celui d'un de ca- 
bien moins  engageant. 

La des 
peut donc atteinte des  moyens 
a.ssez 'divas -tant au  point de vue éco- 
nmique que politique et 

Crruvertrwe  szlbstantie1,le 

Xl existe sein de la 
Communauté  une unalnnimi,té de 
pe dans les médi- 

(d'un Cette  una- 
nianité  de de 

ne faut  pas s'en Les pays 
de da Com4lunauté,  oubliant 

qu'ils sont les béné- 
du développement des échanges 

sa- 
s'ils ou- 

les Communauté 
à $ 1 ~  aussi 
que de (et no- 
tamment  tomates et oignons) les 
,tiens les plus des 

sous seme  d.u 
côté les pays (du 

Communauté  sont en SOU- 
cieux des 

que  ,de &une qui 
n'est et 
tout de ne  pas à 
plan les  conséquences de la 
politique qu'il  s'agisse 
des  aides à de ia  Cmmu- 
nauté ou des ei'des aux pays 
.néem. 

Quoi  ,qu'il en ,soit, chaoun est à la fois 
conscient  de  ia nécessité la Commu- 

,concessions 
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coles tenant  compte de du 
L'économie de 

et  de 
des difficultés soulevés une 

Les limites de à de- 
à 

ia Commission  a  est'imé  que 80 % au 
moins en 
venance 'de de- 

des  concessions 
&ant 'de de 40 % ll'exemp- 
tion totale, dans conditions de d e n -  

de  plafond et  de 
bles  avec .la 
Communauté. 

des concessions 
la conception c mm- 

,des 
conduisait à une application instantanée 
des décisions de Communauté  dans le 

Une concession 
sait lacceptable QU non : si oui, ne 
faisait awune ,difficulté ,à des 
le début  des ; si non, c'était le 

et simple,  ,définitif eaute 
ia des (d'en 5 
ans), aucune  modification évolutive 
n'étant l'*application de ces 

étapes. 
On 

une  conception .B la fois plus atmbi- 
tieuse et En effet, Sinclu- 
sion d'un 
ganisation d'$une division du 
vail, fondée la des 
économies, une utilisation des 
avantages  natunels, et des 

de et de 
tion, autant d'objectifs dont 
on sait å l'avance  qu'ils difficiles 
à 

C'est les 
'des de dyns- 

,misme et  de qui 
.des 

duel concessions en 
possibilité 

compte  tenu  de la situa- 
tion ,des de dkfficacit6 de 

et de. des 
dans la Communauté. 

agricoles 
La sensibilité économique politique 

'du bien  que son 
ont ,donc 

l'obligation de à deux 
également légithes : 

ceux des  pays 
à la Communauté, et ceux  des  pays médi- 

à la Communau- 
té, compte  tenu de de 
ka dues. est 
bien évident qu'en la soh- 
itions immédi,atement définisables, m6me 
si elles sont dam appli- 

ne  sont  pas dsées à 
On donc à un exa.men  pé- 
piodique de da situation et 
conséquence de 

des  décisions 

Améliomtion des  structures agricoles 
ne pas que les 

de ia Com,munauté 
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des engagements à politique 
(quantité, qualité, 
concessions 

sensibles. En effet, que ces conces- 
sions  .aient une signification économique 

dies doivent 
des et com- 

tantes ; elks constituent dom dan- 
non négligeable (du point de vue 

,de la 
est ,bien  évident  que les inté- 

des de  la  Communauté 
dans de  telles condi- 

tions à 
mais  substantielles,  que si les 

,de des 
*deviennelnt  eff,icaces et si l es  
'de et  de 

cialisation #se 
En conclusion, il n'est pas 

les dans les 
échanges de en 

des  zones les plus sous-déve- 
l'oppées de  ita sont liés 

dans 
Les  plays du !a 

et  connpl&nentarité 
On a .tendance à que Je 

les deux de  la 
!exclusivement dans le 
C'est  bien é v i d m e n t  ,me Une 

existe. Elle ne 
vise  pas  sedemtent le déficit  des  pays 
méditenanéens en le su- 

et 'des 
,dans le 

des h i t s  et légumes, il y  a  des  spécia- 
lisations et des 
types et les mêmes 
,types de 

A d'exemple, on 
des échanges de pommes  de : celles 

sont vendues dans sens 
et les .dans le sens 

est pour 
cette dans 

le ,d'engagements ou 

n'est pas t u n  but en soi : 
il situati,on 
dance économique subie, puis 

dans  la d'objectifs 
de stabilité et de  jdéveloppement.  L'objet 
d',une politique 
donc  pas la ,des 
d,ises, mais le destin des 

chandises : l'homme seul est, en défi- 
nitive, en cause. 

C'est qu'il 
s'agit, au pl'an  psychologique c o m e  au 
plan Elle 
tion ,dans tous les domahes du dévelq- 
pement. 

psychologique 
Le plus adoute, de 

me conscience col- 
lective de  non-dévehppé d'me motiva- 

tion de évidentes 
les habitants du Sud  de 1,a 
les chances de déve1,oppement  qui 

sont les 
,La économique ne  peut 

son 
succi% 
soient les  moyens techniques, emplloyés à 

les 
mêmes du alien éboit$ existant les 

sociales (à les 
l'es stmc- 

!Les investissements 
Yéconomie  que  si un souffle de 
vient les populations de la 

de civi- 
lisation ou ,de débute .dès à 
sent, et qu'ils md'oivent ii mo- 

laws modes de  vie, ;adminis- 
et politique en conséquence. 

Actìonlr de coopération 

Le 'des  acti,ons  )d'aide  au 
,développement  est  .bien connu et il 
fastidieux nouveau ici. 

de  souli- 
que, 

il existe 'déjà une 
et 

valable, et une ldisponibilité en 
ces hmaines  et  financìkes 
11 donc plus de le 
tdéveloppement  que 
tement. seca d,onc plSm efficace d'essa- 

lees de 
existantes que de nou- 
ve1.1es 

affimation .des nuan- 
ces, et il est bien évident  que les fomes 
de de  la Communauté  de- 

les exemples 
l'Espa- 

d'une et la 
étant significatifs à cet 

est d a k  que ia politique concemant 
la un ensemble 

posséd,ant m cedain nom- 
, h e  de communes : de 
point de vue, les pays de l d  

,de  similitudes que puissent 
à cet 

ensemble. En il diffi- 
cile d'en .des pays non 
mais voisins 'avec pays 

des de similitude. 

LES 

Hostilité des U.S.A. 
Si les de da Com- 

munauté à demandes  des pays 
Telèvent  de  l'acquiesce- 

ment passif,  celles des U.S.A. 
m e  hostilité instinctive.  [Les unes comme 
les jusqu'à ni co- 

les c > peu 
'des  U.S.A., l'on la de 
se évincés 

ceux de  la Communauté 
:comme ceux des  pays 

est ,absucde et sans fonde- 
ment, elle 
aux volontés à la coopé- 

mÉditemanéenne, et sans  funde- 
ment &a  ,capacit& est di- 

liée à la économi- 
que. En conséquence, lees U.S.A. et le 
Japon pami  les à béné- 

En définitive, les 
4es se fondent le fait 
qu'en une  zone de médi- 

y  diminue  l'influ- 
Cette 

B le sec- 
où ia 
est 

le constitue ' u n  vital de +a 

On !doit, CL ce sujet, que les 
de .et des U.S.A.  ces- 

sent anbagonistes et peuvent mGme 
à du moment 

où ils conscience du  fait médi- 
et décldent, en ce 

les  U.S.A., les 
choix  des 

s'*agit du passage, les U.S.A., 
de ,absolue de  fait à 
une conception plus de  la 
politique 

du G!A.T.T. 
que Com,unauté s'est 

gie, le ses #alliés  s'est 
et elle est #devenue  au sein 
du G.A.T.T. Comme il s'agit d'une 
nisation peu cafiésienne, taux 
indicatives dont l'application  dÉpend 
d',me de style (ambulant, 
les U.S.A.,  n'en étant plus sou- 

y m e  
plus 

les 
&a politique 

néenne smt  inconsistantes. 
ils demandent à ;la Communauté d'appli- 

XXIV du G.A.- 
T.T., qui impose la dans l'éta- 
blissement  )des zones $de échange, 

pant ils à la Com- 
mun,auté de des 

la où la Communauté 
voudmit à la de 

il 
à des  deux demlandes 

les U.S.A. con- 
une 
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inverse 
Le  theme de ,discussion les 

invases est devenu la < à 
la >> des 
nales. 

ces sont sans 
que l'on lhvo- 

que et 
ceux qu'on ne 

En effet, sont pnati- 
quement d'un effet négligeable les 

d'échange, elles ne  sont 
jamais d'un taux suffisant les condi- 

En fait, la .à im- 
voie de ldévelloppe- 

ment  est 
de à l'nnité, et,  de 
ce fait, le volutme des échanges 

&a des 

donc de l'efficacité de la politique 
wntielle de  la Communauté, h r d i s  que 

,de ia un 
stagnation 

nul. 
,La cmdamnation 'de ia 

denait donc dans que 
les empêchent le 

c'est tout le que l'on peut 
$a Communauté  demande 

seulement le obstawles 
'aux échanges obteGT qu'à da lon- 
gue,  l'économie  de ses médi- 
.temanéem soit compétitive au  plan 
national. 

n'est !donc nullement ,dans ies inten- 
tions ni d,ans les de ka Cummu- 
nauté  de se chasses 
Eue veut, tau les pays 
méditewanéms  dans un de libé- 

échanges. 
La c( >, dans contexte, 

n'est 'donc qu'une fomes de 1,a too- 
en vue $du meme 

que la les damai- 
nes de  l'éneTgie, ,des tnansponts, du tou- 

la etc ... 

: 'c'est  $a de 
l'dive, du vin, des a g m e s ,  .des 
,des iégu,mes de Cette unité éco- 
logique à l,a - 
en L'identité des 
posés aux 
nes, et m ,antagonisme - étant donné 1.t 
situation *de conamence que 
la des pays 

On comme élément 
de fait que Zes mêmes 

se à 
eux 'au plan de &a du com- 

et de  la @ace de 

d'un pays a plus la 
possibilité aidé que celui d'un 

#risque exploité .le de sa 
nation ; l',un la vocation à 

candis que plus 
~bablement anais et 
'ont des comunes  face 
,aux Etats. 

Un &lément  de  solida&é  se En- 
[Les de 

communs, face ,B 
: il est qu'une 

taine défense de positions 
tiomdles justifie face à l'attitude 

de pays tels que  les U.S.A. et 
,du Sud, pax exemple dans les 

des 
et 'de jus. 

Ces éléments de (auxquels 
on paumait ceux Telatifs à Ven- 
vinonnement, là et & ia 

également, sans ou- 
des aactimons l o m u n e s  dif- 

fusion ,de 
'me ,action ta 
et  la doivent évidem- 
ment pas d'op- 
position qui du  fait que  les 
,uns sont ,à e 
lmun > et b s  & 

!On, la ide solutions équili- 
légi- 

times ,des uns et des ne pas 
de la simple kchnique com- 

C'est le 'domaine  de la politi- 
,que, et celui 

contexte des  stnaté- 
gies qui 'difficiles le dialogue 

la 
y a Là ,des ,obstades à ne pas.  négli- 

?doute fau- 
dpa-t4 un d'itnfonma- 
tion, bainsi que la multiplication de  con- 

ies 

m+mêmes. C'est, 
en effet, aationalisant le  débat que 
des solutions objectives 
'dégagées en vue #de et déve- 

les maTchés la base ide solu- 
tions 

,Une telle ins- 
tantanée et qu'à 
tà la suite de multiples et 

s',agisse d'envi- 
(mnnement, tde financement, de main- 

de de ou 
de sujet 

c< > au- 
pu vie à ,des puis à 

des 
sans 'doute 1,a nécessité d'un 

nisme là comphtence multiple #de 
pemment 

sans doute .aussi sena fondée 
une la 
et le de  ia 

qui ne à 
complétée m e  médi- 

NOUS 
:assistenons à ces 
lavant  que années soient écoulées, 
$out simplement qu'elles 
pondent ,à des  besoins et à des  possi- 
biLités. 

1 

LE 

h u t  qu'me 
bu stade 'de son élai-gissement se 

sente  obligée ' u n  de 
ccnception politique en vue 
ses !avec ha 
!ha base d'une 

n'existe pas, 
manifesté une .absence de 

lité politique, commence pé- 
pax excès dans de 

ses options et veuille son in- 
$luence de fapon 

Le but n'est pas, en effet, de 
'des U.S.A. de 

d'un 
ne s'agit pas ,de 

une mais utne 

la 
L1 #d,onc souhaitable qu'me coo- 

: elle ne  de- 
qu'an à dévelop- 

penneat méditemanéen voulu 
eUe+même. 

Ce qui c'est donc de 

qui situe le 
de de la en 
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